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Accord N°123 du 30 janvier 2026 

 

A la convention collective nationale pour les industries de produits alimentaires élaborés du 17 janvier 

1952 

relatif aux  

SALAIRES MINIMA 

 

 

 

Entre les organisations suivantes : 

 

Pour les employeurs d’une part : 

- Pact’Alim – Les PME & ETI Françaises de l’alimentation pour les entreprises dont l’activité 

ressortit d’une ou des activités visées par l’article 1er de la convention collective nationale. 

 

 

 

 

 

Pour les salariés d’autre part : 

 

- La CFDT AGRI-AGRO 

 

 

- La FEDERATION NATIONALE AGRO-ALIMENTAIRES-CGC 

 

 

 

 

- La FEDERATION GENERALE DES TRAVAILLEURS DE L’AGRICULTURE, DE L’ALIMENTATION, 

DES TABACS ET DES ACTIVITES ANNEXES-FO 

 

 

 

 

- La FEDERATION AGRO-ALIMENTAIRE ET FORESTIERE-CGT 

 

 

 

Il a été convenu ce qui suit : 
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5/ Dépôt 

Le présent accord sera déposé auprès des services centraux du ministre chargé du travail. 

Il fera l’objet d’une demande d’extension. 
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